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Messieurs, 

Je voudrais vous présenter notre bilan des actions que nous avons mené lors de ces deux dernières années depuis notre AG de Palerme.

Sur le plan représentatif, auprès des organismes internationaux, nous avons désigné M. Wintein en remplacement de M. Van Hecke qui nous avait demandé d’arrêter la mission de représentation que nous lui avions confiée.

Il était présent pour la défense des intérêts des adhérents FIPS-M à diverses réunions auprès de la Communauté Européenne (CCR et chartes des Sports). Nous avons participé au travers de la FFPM, de la FEPYC et de la FIPS-AS, à une campagne de marquage du thon rouge en Méditerranée, suite aux réglementations de l’ICCAT sur le thon rouge. La CIPS a assisté à la réunion de l’ICCAT à Dubrovnik où elle représentait la pêche sportive. Lors de cette réunion, des recommandations, adoptées par les 42 pays présents, ont apporté de nouvelles contraintes sur la pêche aux thons rouges en Méditerranée et en Atlantique Est. 

Nous avons transmis celles-ci à l’ensemble des pays méditerranéens et de l’Atlantique. Une réunion a eu lieu à Rome le 8 janvier 2007 où étaient présents les Fédérations Italienne, Espagnoles et Française, pour trouver une politique commune (fourniture des données, marquage et suivi des prises, rapport taille/poids – 30 kg ou 114 cm). A la suite de cet entretien, une lettre fût adressée par la CIPS à l’ICCAT, pour leur faire part des problèmes relatifs à ces nouvelles recommandations.

Par une lettre du  5 février 2007, le secrétaire général de l’ICCAT répondait indiquant que l’ensemble de ces sujets ne pouvait être modifié que par un vote des 42 pays qui avaient donné leur accord sur ces mesures. Aussi nous allons réunir le vendredi 11 mai 2007 à Prague, les pays adhérents à la FIPS-M en Méditerranée et nous avons préparé à leurs égards une motion commune que nous allons leur adresser par l’intermédiaire de la CIPS. Affaire à suivre.

Le bureau directeur a modifié et adapté les statuts de la FIPS/M pour constituer la Fédération International de la Pêche Sportive en Mer en Association sans But Lucratif, A.s.b.l., conformément à la législation Luxembourgeoise, pour faire l’enregistrement de la nouvelle association au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Sur le plan sportif, nous avons rajouté 2 disciplines à la pêche en mer : la Pêche de Bord de Mer au Flotteur et la Pêche en bateaux dans les estuaires avec équipement léger.

Des nouveaux   Championnats ont  été décides : le Championnat du Monde de Pêche a soutenir en bateaux  Clubs, le Championnat du monde Big Game Fishing Clubs, Le Championnat d’Europe de pêche au Flotteur de Bord de mer, le Championnat d’Europe de pêche a la Palangrotte et le Championnat d’Europe B.G.F. de pêche a la traîne côtière.
Les règlements sont adaptés suivant l’évolution des techniques de pêche et des directives en matière d’environnement et de la protection des espèces. Nous avons complété notre cahier des charges pour optimiser nos compétitions.

La FIPS-M confie, chaque année aux fédérations qui le demande, l’organisation de plusieurs championnats du monde et internationaux.

Nous avons participé à l’ensemble des Mondiaux de la Pêche au Portugal en 2006 et nous tenons à remercier encore une fois les organisateurs pour leur accueil et leur dévouement.

Quatre nouvelles fédérations sportives ont rejoint la FIPS/M: l’Angola, la Grèce, le Mexique et la Tunisie. D’autres demandes sont en cours et actuellement la FIPS/M comprend 36  Fédérations Nationales membres de la CIPS.

Pour 2007 sous l’égide de la FIPS/M seront organisés 11 compétitions:

Le Championnat du Monde de Pêche à soutenir en Bateaux Seniors en Belgique, le Championnat du Monde de Pêche à soutenir en Bateaux Jeunes U21 en Belgique,le Championnat de Pêche de Bord de Mer Dames et Seniors au Brésil, le Championnat de Pêche de Bord de Mer Clubs en Belgique, le Championnat de Pêche de Bord de Mer Jeunes U16 et U21 en France, le Championnat d’Europe Bateaux de Pêche à la Palangrotte en Slovénie, le Championnat du Monde du Lancer du Poids de Mer en France, la Coupe d’Europe Open Big Game Fishing en France, le Championnat d’Europe de Pêche au Flotteur de Bord de Mer en Espagne, le championnat d’Europe B.G.F. de Pêche à la Traîne Côtière en Espagne. 

Le Championnat du Monde Big Game Fishing 2007 à Hurghada en Egypte a eu lieu du 12 au 19 février 2007. 

Les cinq premiers classés sont :

1er Classé et Champion du monde : Suisse ; 2ème Classé : Espagne A ; 3ème Classé : Italie B ; 4ème Classé : France B ; 5ème Classé : Egypte B.
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